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Rejeté

AMENDEMENT N o I-CF1027

présenté par
Mme El Haïry, M. Barrot, M. Duvergé, M. Laqhila, M. Mattei, M. Balanant, Mme Bannier, 
M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de 

Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
Mme Florennes, M. Fuchs, M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 

M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, 

M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et 
M. Waserman

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

I. – À la première phrase du 1 bis de l’article 206 du code général des impôts, le montant : « 63 
059 € » est remplacé par le montant :« 72 000 €. ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à relever le seuil maximal du montant des recettes d’exploitation des activités 
lucratives utilisé par l’administration fiscale pour déterminer le caractère lucratif ou non des 
activités d’une association.

Ce seuil n’a pas été réévalué depuis le début des années 2000. Cet amendement propose donc cette 
réévaluation, en tenant notamment compte de l’inflation depuis cette période.


